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Agropraticien/ne AFP, en procédure 
d’audition   
  

 La nouvelle ordonnance abroge l'ordonnance et le plan de formation d’agropraticien/ne AFP du 14 novembre 2008. 

L'ancienne orientation «vinification» est intégrée dans l'orientation «cultures spéciales». 

 

     L’ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2027.  

 
 

 

 

 

Délai d’audition: 6 mars 2026 

 

Dans une lettre du 12 janvier 2026, le SEFRI soumet le projet d’ordonnance et de plan de formation concernant 

la profession d’agropraticien/ne AFP et donne les informations suivantes: 

 

Titre protégé 

• Agropraticien/ne AFP 

 

Orientations 

• Agriculture 

• Cultures spéciales 

 

Durée de la formation 

2 ans  

 

Profil de la profession 

Les agropraticiens/nes avec AFP maîtrisent notamment les activités suivantes et se distinguent par les 

connaissances, les aptitudes et les comportements ci-après: 

a) Ils/elles sont des professionnels/les disposant d’aptitudes pratiques et faisant preuve d’une grande 

polyvalence; ils/elles produisent des produits d’origine végétale et animale à l’aide de méthodes durables; 

selon l’exploitation, ils/elles sont spécialisés/es dans des modes de production, des secteurs ou des élevages 

spécifiques; ils/elles assistent le/la chef/fe d’exploitation, prennent en charge des travaux simples et se 

distinguent par leur habileté, leur sens de l’observation et leur sensibilité aux plantes et aux animaux; ils/elles 

sont conscients/es de l’importance de la biodiversité pour l’écosystème, leur exploitation et la société; 

b) Dans l’orientation agriculture, ils/elles prennent soin des animaux de rente de manière adaptée à l’espèce et 

accordent une grande importance au bien-être animal; ils/elles entretiennent les surfaces herbagères et les 

grandes cultures pour en récolter des produits de qualité; 

c) Dans l’orientation cultures spéciales, ils/elles mettent en place des cultures spéciales, les soignent et en 

récoltent les produits; ils/elles préparent les produits pour la vente; selon l’exploitation, ils/elles sont 

spécialisés/es dans les cultures maraîchères, viticoles ou fruitières. 

 

Formation à la pratique professionnelle 

Durée moyenne sur toute la durée de la formation professionnelle initiale: 4,5 jours par semaine  
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Les projets des ordonnances sur la formation professionnelle initiale et les plans de formation correspondants 

sont disponibles sur le site Internet du SEFRI: www.sefri.admin.ch > Formation > Formation professionnelle 

initiale > Procédure d’audition 
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